
PRÉFET Direction départementale 
DU RHÔNE de La protection des populations 
Liberté 

Egalité 
Fraternité 

Service protection de l’environnement 

Pôle installations classées et environnement 
SPE/OG/DREAL 

ARRÊTÉ 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la société SYTRAIVAL 
Chemin du Crouloup à QUINCIEUX 

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Auvergne- Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
approuvé par le conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 : 

VU l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2017 régissant le fonctionnement des activités exercées 
par la société SYTRAIVAL dans son établissement situé Chemin du Crouloup à QUINCIEUX ; 

VU le porter à connaissance du 26 juin 2019 complété en dates du 29 août 2019 et du 
5 mai 2020 par la société SYTRAIVAL ; 

VU le rapport du 19 juin 2020 de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU la lettre du 9 juillet 2020 communiquant le projet d'arrêté à l'exploitant : 

245 rue Garibaldi 69422 LYON Cedex 03 
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VU la réponse du 15 juillet 2020 de l'exploitant sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'actualiser le tableau de classement des activités de 
l'établissement au regard de l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 portant sur les rubriques 
2713,2/714et 2716; 

CONSIDERANT qu'une partie des obligations résultant de l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 
doivent être transposées dans l'arrêté préfectoral réglementant le fonctionnement de 
l'installation ; 

CONSIDERANT que les activités de traitement de déchets de l'exploitant relèvent 
notamment de la rubrique leD principale 3532 « Valorisation de déchets non dangereux » 
et sont à ce titre couvertes par les meilleures techniques disponibles relatives aux activités 
d'incinération de déchets qu'il y a lieu d'actualiser le tableau de classement des activités 
de l'établissement et douter des prescriptions relevant de la directive leD ; 

CONSIDERANT l'approbation du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes le 19 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT l'ajout ou la modification de certains articles (cessation d'activité, 
réglementations applicables, conditions générales d'exploitation, limitation de la 
production de déchets, séparation des déchets, récapitulatif des documents à transmettre 
à l'inspection, protection contre la foudre, réservoirs, bilan environnemental annuel) de 
manière à reprendre la réglementation en vigueur ; 

CONSIDERANT la demande de l'exploitant de suppression de l'auto-analyse des rejets 
atmosphériques liée à l'émission de poussières sur le site après deux années de suivi; 

CONSIDERANT que le SYTRAIVAL prévoit l'implantation d’une cuve de gazole non routier sur 
site ; 

CONSIDERANT d'une part que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel, 

d'autre part, qu'elles ne créent pas de nuisance où risque supplémentaire pour 
l'environnement ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu, en application des dispositions de l’article R 181-45 du code 

de l'environnement de prévoir des prescriptions complémentaires pour le SYTRAIVAL ; 

SUR proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour 
l'égalité des chances ; 

ARRÊTE 

Article 1 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés 
ministériels qui lui sont applicables, l'établissement exploité par la société SYTRAIVAL à 
Quincieux est soumis aux prescriptions suivantes. 

Article 2 

Les dispositions suivantes se substituent aux dispositions de l'article 1.2.1 «Liste des 
installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement » de l'arrêté préfectoral du 18 décembre 2015 : 

ARTICLE 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

2114



  

Installations Classées pour La Protection de l'Environnement (ICPE) 

Rubrique Désignation de la rubrique Régime 
a) Volume autorisé 

  

2791-1 

Installation de traitement de déchets non 
dangereux, à l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2515, 2711, 2713, 2714, 
2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 
2794, 2795 et 2971. 
La quantité de déchets traités étant : 
1. Supérieure ou égale à 10 t/)j 

Traitement des mâchefers : dé- 
ferraillage et criblage : 100t/jour 

Broyage de déchets : 40 tj 

  

2714-1 

  

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets 
non dangereux de papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des 
activités visées aux rubriques 2710, 2711 et 
2719Le volume susceptible d'être présent 
dans l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m5. 

  Volume total : 1 750 m° 

  

2716-1 

  Installation de transit, regroupement, tri ou   préparation en vue de réutilisation de déchets 
non dangereux non inertes à l'exclusion des 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 
2712,2713, 2714, 2715 et 2719. 
Le volume susceptible d'être présent dans 
l'installation étant : 
1. Supérieur ou égal à 1 000 m3 

Stockage mâchefers : 12 000m° 
Stockage de déchets non 
dangereux non inertes 
(encombrants) : 2 400m° 

Volume total : 14 400m° 

    
12713-2 

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de métaux 
ou de déchets de métaux non dangereux, 
d'alliage de métaux ou de déchets d'alliage 
de métaux non dangereux, à l'exclusion des 
activités et installations visées aux rubriques 
2710,2711,2712 et 2719. 
La surface étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 m2 
inférieure à 1 000 m2 

mais 

liés à 

de 

de 

Stockage de métaux 
l'activité 
tri/transit/regroupement 

déchets non dangereux 

Surface : 200 m2 

  

1435   dans les réservoirs à carburant de véhicules. 

Stations-service : installations, ouvertes ou   non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage fixes 

NC 
Distribution de GNR 

Volume annuel distribué : 60 m° 

  

4734   Produits pétroliers spécifiques et carburants 
de substitution: essences et naphtas : 
kérosènes (carburants d'aviation compris) : 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de  gazoles 
compris) ; fioul lourd : carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux 
mêmes fins et aux mêmes usages et   présentant des propriétés similaires en 
matière d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement. | 

NC   Cuve aérienne double peau d'une 
capacité de 2 500 litres 

Volume total présent sur site: 
2,12 tonnes 

  

Rubriques leD ©’ de La nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
  

3532   Valorisation ou un mélange de valorisation et 
  

d'élimination, de déchets non dangereux non 
inertes avec une capacité supérieure à 75 
tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs 
des activités suivantes, à l'exclusion des 
activités relevant de la directive 91/271/CEE : 
- traitement biologique 
- prétraitement des déchets destinés à 

A Traitement de mâchefers : 100 t/j        



  

l'incinération ou à la co-incinération 
- traitement du laitier et des cendres 
- traitement en broyeur de déchets 
métalliques, notamment déchets 
d'équipements électriques et électroniques et 
véhicules hors d'usage ainsi que leurs 
composants. 
  

Valorisation ou un mélange de valorisation et 
d'élimination, de déchets non dangereux non 
inertes avec une capacité supérieure à 75 
tonnes par jour et entraînant une où plusieurs 
des activités suivantes, à l'exclusion des 
activités relevant de la directive 91/271/CEE : 
- traitement biologique 

3532 - prétraitement des déchets destinés à|NC Broyage d’encombrants : 40 t/) 
l'incinération ou à la co-incinération 
- traitement du laitier et des cendres 
- traitement en broyeur de déchets 
métalliques, notamment déchets 
d'équipements électriques et électroniques et 
véhicules hors d'usage ainsi que leurs 
composants.           
  

(1) Régime : A (autorisation), E (Enregistrement), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du 

CE),D (Déclaration) ; 
(2) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 

les capacités maximales autorisées ; 

(3) IeD :Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3532 et les conclusions 

sur les meilleures techniques disponibles sont celles associées au document BREF Waste Incineration. 

Article 3 

Les dispositions de l'article 1.3. « Plan départemental de prévention et de gestion des 
déchets non dangereux (PDPGDND) » sont remplacées par les suivantes : 

ARTICLE 1.3 Plan régional de prévention et de gestions des déchets (PRPGD) 

Les dispositions concernant l'origine géographique, la valorisation, etc. des déchets non 
dangereux qui sont admis, produits, évacués sur le site, sont conformes aux dispositions 
du Plan régional de prévention et de gestion des déchets en vigueur, le PRPGD s'intègre au 
Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires. 

article 4 

Les prescriptions de l’article 1.7.6 « Cessation d'activité » sont remplacées par les 
suivantes : 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : 
usage industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, celle des déchets présents sur le 
site ; 

°e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé



selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article ou conformément à l'article R. 512-39- 
2 du code de l’environnement. 

La notification comporte en outre une évaluation de l’état de pollution du sol et des eaux 
souterraines par les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du 
règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, à 
l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. Cette évaluation est fournie 
même si l'arrêt ne libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage. 

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou 
mélanges mentionnés à l'alinéa ci-dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de 
base mentionné au 3° du | de l'article R.515-59, l'exploitant propose également dans sa 
notification les mesures permettant la remise du site dans l'état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le 
site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base. 

Article 5 : 

L'intitulé de l'article 2.3.2 « Esthétique» est remplacé par « Conditions générales 
d'exploitation », les nouvelles prescriptions associées sont les suivantes : 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture, poussières, envois). Les émissaires de rejet et leur 
périphérie font l’objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.….). 
Le site est entièrement clôturé sur l'ensemble de sa périphérie et les accès sont contrôlés. 
Un plan de circulation est établi et précise les dispositions à respecter pour tout passage sur le 
site. 

Article 6 : 

Les dispositions de l’article 5.1.1 « Limitation de la production de déchets » sont remplacées 
par les suivantes : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l'article L. 541-1 du 
code de l'environnement : 
1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 
favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l'utilisation des 
ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation 

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à 
privilégier, dans l'ordre : 

a) La préparation en vue de la réutilisation : 
b) Le recyclage : 
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) L'élimination. 

D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans 
nuire à l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la 
flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages 
et aux sites présentant un intérêt particulier : 

D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe 
de proximité : 

De contribuer à la transition vers une économie circulaire : 

D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources. 

Article 7 : 

Les dispositions de l'article 5.1.2 « Séparation des déchets» sont remplacées par les 
suivantes :



L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et 
à leur dangerosité. 
Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du 
code de l'environnement. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de 
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations de traitement). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l'énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R 543-128-1 à R543-131 du code de l’environnement relatives à l'élimination des piles 
et accumulateurs usagés. 
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à 
R. 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations de traitement). 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles 
R.543-171-1 et R 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les 
articles R 543-195 à R 543-200 du code de l’environnement. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises 
agréées, conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l'environnement. 

Les biodéchets produits font l'objet d'un tri à la source et d’une valorisation organique, 
conformément aux articles R541-225 à R541-227 du code de l'environnement. 

Article 8 

Les prescriptions rattachées aux articles suivants ajoutés sont relatives notamment au statut 
leD de l'établissement : 

ARTICLE 1.2.3. Réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation et dossier de réexamen 

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3532 relative à la 
valorisation ou un mélange de valorisation et d'élimination de déchets non dangereux non 
inertes avec une capacité supérieure à 75 tonnes par jour, impliquant le traitement des scories 
ou des mâchefers résultant de l'incinération des déchets et les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles afférentes au document de 
référence (dits BREF) intitulé « Waste Incineration ». 

Les prescriptions de l'arrêté d'autorisation des installations sont réexaminées conformément 
aux dispositions de l’article L. 515-28 et des articles R. 515-70 à R. 515-73 du code de 
l'environnement. En vue de ce réexamen, l'exploitant adresse au préfet les informations 
nécessaires, mentionnées à l'article L. 515-29 du code de l'environnement, sous la forme d'un 
dossier de réexamen, dont le contenu est fixé à l'article R 515-72, dans les douze mois qui 
suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles relatives à la rubrique principale susvisée. » 

ARTICLE 1,9. Réglementation 

ARTICLE 1.9.1. Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) :



  

  

  

  

    

  

  

    
  

  

  

  

  

  

    

  

  

      

Dates Textes 

26/05/14 | Arrêté relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de 
l'environnement 

09/08/13 | Circulaire relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires 
des installations classées soumises à autorisation 

31/07/12 | Arrêté relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 
articles R. 516-1 et suivants du Code de l’environnement 

31/05/12 | Arrêté fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du 
Code de l’environnement 

31/05/12 | Arrêté relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 
garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la 
pollution des sols et des eaux souterraines 

29/02/12 | Arrêté modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 
R. 541-46 du Code de l’environnement 

18/11/11 | Arrêté relatif au recyclage en technique routière des mâchefers d’incinération de 
déchets non dangereux 

04/10/10 |Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des | 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation 

07/07/09 | Arrêté relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux 
normes de référence 

17/12/08 |Arrêté modifié établissant les critères d'évaluation et les modalités de 
| détermination de l'état des eaux souterraines et des tendances significatives et 
| durables de dégradation de l'état chimique des eaux souterraines 

31/01/08 | Arrêté modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 
transferts de polluants et des déchets 

29/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, | 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de danger des installations classées soumises 
à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

08/07/03 | Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une 
atmosphère explosive 

02/02/98 | Arrêté modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 | Arrêté modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

10/07/90 | Arrêté modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les   eaux souterraines 
 



ARTICLE 1.9.2. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le 
code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 2.5.2. Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  
  

  
  

financières 

  

Modification des installations 

_| augmentation de plus de 15% de la TPO1 

Article Documents à transmettre Périodicités / échéances 
1.2.3 Réexamen IED Dans un délai de 12 mois à compter de la 

publication au Journal Officiel de l'Union 
Européenne des décisions concernant les 
conclusions sur les meilleures techniques 

| disponibles relatives à la rubrique principale 
1.6.4 Renouvellement des garanties | Trois mois avant la date d'échéance du 

financières document prévu à l'article | 
1.6.5 Actualisation des garanties | 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 

ans), ou avant 6 mois suivant une 

  

Avant la réalisation de la modification. 
  

Changement d’exploitant Demande d'autorisation adressée au Préfet 
  

Cessation d'activité 6 mois avant la date de cessation d'activité 
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Déclaration des accidents  et|Ce rapport est transmis sous 15 jours à 
lincidents | l'inspection des installations classées 

9.2.1 Résultats de la surveillance des  Annuelle 
| |poussières | 
9.3.4 Déclaration des émissions (déchets, | Annuelle, télédéclaration sur GEREP, avant le 

atmosphériques. ) 1° avril de l'année n+1 | 
9.3.3 Résultats de surveillance des eaux |Trimestrielle, télédéclaration sur GIDAF dans le 

pluviales (toiture et carreau) mois qui suit la réception des résultats 
9.3.3 Résultats de surveillance des eaux |Semestrielle, télédéclaration sur GIDAF dans le 

souterraines mois qui suit la réception des résultats 
9.3.5 Rapport de la campagne de mesure Tous les 3 ans, dans le mois qui suit la 

| des niveaux de bruit réception des résultats 
9.4.1 Bilan environnemental Annuelle, avant le 1° avril de l’année n+1 
9.4.2 Rapport d'activité Annuelle, avant le 1° avril de l’année n+1 
9.4.3 Information du public Annuelle, avant le 1% avril de l’année n+1       
  

ARTICLE 3.1.6. Dispositions pour Les établissements dits 1eD 

Les techniques dans la gestion pour limiter les émissions atmosphériques sont les suivantes : 

+ systèmes d’abattage des poussières par brumisation pour le broyage des encombrants 
et aspersion pour les opérations de criblage des mâchefers ; 

+ stockage des mâchefers maturés dans un bâtiment fermé ; 
+ l'ensemble des opérations de déchargement, chargement et manipulation des déchets 

se font sous bâtiment ; 
* la maturation des mâchefers se fait sous bâtiment. 

ARTICLE 4.4.14. Dispositions pour Les établissements dits 1eD 

La gestion des eaux sur le site est la suivante :



* collecte séparative des eaux pluviales de ruissellement et des eaux résiduaires ; 
* les seules eaux résiduaires sont celles issues des éventuelles égouttures collectées au 

niveau du bâtiment des mâchefers. Ces effluents sont collectés et stockés dans un 
ouvrage étanche. Avant toute vidange, des analyses sont effectuées conformément aux 
dispositions de l'annexe 2 afin de caractériser cet effluent et l'orienter vers la filière 
adéquate ; 

* les eaux sanitaires sont évacuées dans le réseau d'assainissement de la commune de 
Quincieux ; 

* les eaux pluviales de toitures sont collectées et dirigées vers le bassin d'infiltration ; 
* les eaux pluviales de carreau sont collectées et transitent par un décanteur, séparateur 

d'hydrocarbures ; 
* le système de brumisation du broyeur et le dispositif d'aspersion des mâchefers sont 

alimentés par l'eau de ruissellement au niveau du bassin de décantation. 

ARTICLE 5.18. Dispositions pour les établissements dits leD 

Les déchets produits sur le site font l’objet d'une gestion spécifique. | s'agit notamment : 

* des déchets issus de l'exploitation et de l'entretien du parc matériel (chiffons, huiles, 
filtres, cartouches de graisses, pièces défectueuses, etc.) : 

* des déchets issus des locaux qui sont traités sur l'UIOM du SYTRAIVAL : 
* des déchets issus de l'entretien du site (nettoyage des voiries, taille des végétaux et 

tonte) ; 
*__ déchets issus de l'égouttage des mâchefers ; 
* déchets issus de l'entretien des réseaux, du bassin de décantation, du débourbeur - 

séparateur d'hydrocarbures. » 

ARTICLE 7.3.6. Protection contre La foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 
211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle 
identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 
62305-2, version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé 
des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au 
sens de l’article R. 181-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de 
dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les 
données d'entrées de l'ARF. 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis 
complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. 

Les systèmes de protection contre la foudre, prévus dans l'étude technique, sont conformes 
aux normes françaises où à toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de 
l’Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans 
après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude 
technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation.



Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une 
vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 

réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, 
une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai 
maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est 
réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées 
l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le 
carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément 
aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.2. Réservoirs 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les 
mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux 
souterraines et tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien des 
cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations, réseaux, dalles, etc.). 
Les dispositions suivantes sont mises en place sur le site : 

* une dalle étanche dans chaque bâtiment d’une épaisseur a minima de 0,20 mètres ; 
+ les voiries sont en enrobé ; 
* les eaux pluviales et les eaux résiduaires sont collectées séparément ; 
* un bassin d'infiltration est dimensionné par rapport aux règles de gestion des eaux de 

ruissellement applicabies en zone dites « blanches » ; 
° un bassin de confinement étanche permettant de recueillir les eaux incendies ou les 

eaux potentiellement polluées ; 
* un bassin de décantation, un débourbeur associé à un séparateur d'hydrocarbures en 

amont du bassin d'infiltration ; 
* la possibilité d'isoler le site avec une vanne située en amont du bassin d'infiltration. 

ARTICLE 9.4.1 Bilan environnement annuel 

Conformément à l'article R. 515-60-c du code de l’environnement, l'exploitant adresse au 
Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 
précédente : 

« des utilisations d'eau; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

+ de là masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre 
chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré 
émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse 
dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des 
installations classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre 
chargé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.1.4 Cuve de gazole non routier (GNR) 

Une cuve de GNR et son poste de distribution est implantée en face du bâtiment des 
mâchefers, à proximité des places de parking situées sur la partie sud du site. 
I s’agit d'une cuve aérienne double peau d'une capacité de 2 500 litres, équipée notamment 
d'une rétention intégrée et d'un détecteur optique de fuite.



Cette cuve sera approvisionnée selon une fréquence bimensuelle ou mensuelle par un camion- 
citerne. 
Par ailleurs, de l'absorbant sera mis à proximité en cas de déversement accidentel et une 
réserve de sable meuble et sec et de pelles ainsi qu'un extincteur sur roue adapté aux feux 
d'hydrocarbures seront disposés à proximité en cas d'incendie. 

Article 9 

Conformément à l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la 
réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 
(déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non 
dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets 
non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) où 2716 (déchets 
non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement, les dispositions de l'article 8.1.3 - « Conditions d'admissibilité » sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

ARTICLE 8.1.3. Contrôle de l’accès 

ARTICLE 8.1.3.1 - Procédure d’information préalable 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, 
l'exploitant demande au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité (s) de collecte ou au 
détenteur une information préalable qui contient les éléments ci-dessous. Elle consiste à 
caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer 
qu'il remplit les critères d'acceptation dans une installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des informations 
complémentaires. 

a) Informations à fournir : 

* Source (producteur) et origine géographique du déchet : 
* informations concernant le processus de production du déchet (description et 

caractéristiques des matières premières et des produits) ; 
* données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants 

principaux (nature physique et chimique) et son comportement à la lixiviation, le cas 
échéant ; 

* apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) : 
* code du déchet conformément à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement ; 
* en cas d'un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de 

caractère dangereux ; 
*_ résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le 

contrôle est effectué en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, 
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation ; 

* au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, 
regroupement ou tri. 

b) Essais à réaliser : 

Les données concernant la composition du déchet et l'ampleur des essais requis en laboratoire 
dépendent du type de déchets. Notamment, les déchets municipaux classés comme non 
dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément des déchets ménagers et les 
déchets non dangereux de même nature provenant d'autres origines (déchets de métaux et 
d'alliages de métaux, déchets de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles ou bois) ne 
nécessitent pas d'essais concernant le comportement à la lixiviation. 
Pour les autres types de déchets, il convient de réaliser un essai de lixiviation selon les règles 
en vigueur. L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, 
Cd, Cr total, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn), les fluorures, l'indice phénols, les cyanures libres, les 
hydrocarbures totaux, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les composés 
organiques halogénés (en AOX ou EOX). La siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont 
également évaluées.



Les tests et analyses relatifs à l'information préalable peuvent être réalisés par le producteur du 
déchet, l'exploitant de l'installation de transit, regroupement où tri ou tout laboratoire 
compétent. 
Il est possible de ne pas effectuer les essais après accord de l'inspection des installations 
classées dans les cas suivants : 

+ toutes les informations nécessaires à l'information préalable sont déjà connues et 
dûment justifiées ; 

+ le déchet fait partie d'un type de déchet pour lequel la réalisation des essais présente 
d'importantes difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le 
cas échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ; 

* l'exploitant met en place une surveillance de l'ensemble des paramètres mentionnés 
dans l'article 17 de l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 précité. 

c) Dispositions particulières : 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, 
l'information préalable apporte des indications sur la variabilité des différents paramètres 
caractéristiques des déchets. Le producteur de ces déchets informe l'exploitant des 
modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine du déchet. 
Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une 
seule information préalable peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de 
variabilité entre les différents sites montrant leur homogénéité. 
Ces dispositions particulières ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de 
regroupement ou de mélange de déchets. 
L'information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans par 
l'exploitant. S'il ne s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque 
lot de déchets fait l'objet d'une d'information préalable. 

ARTICLE 8.1.3.2 - Procédure d'admission 

L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pour la réception des 
déchets. Les déchets ne sont pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 
Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle seront traités avec 
les déchets dangereux produits par l'installation. 
Un contrôle systématique d'accès sera mis en place à l'entrée des déchets sur le site. 
Tous les camions seront pesés en entrée et en sortie. 

a) Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant : 

- vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec le point 8.1.3.1 « Procédure 
d'information préalable », en cours de validité ; 
- réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose d'un 
dispositif de détection sur site et si le contrôle n'a pas été effectué en amont de l'admission ; 
- recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541- 
43 du code de l'environnement et mentionné dans l'arrêté du 29 février 2012 susvisé ; 
- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement ; 
- délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même 
producteur, la nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement sont 
déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble 
de la filière de valorisation ou d'élimination. 

c) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou non d'un déchet entrant, 
l'exploitant réalise ou fait réaliser des analyses pour identifier le déchet. ll peut également le 
refuser. 

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu 
avec le déchet annoncé, l'exploitant : 

- refuse le chargement, en partie ou en totalité, où 
- si un document manque, peut entreposer le chargement en attente de la régularisation par le 
producteur, la ou les collectivités en charge de la collecte ou le détenteur.



L'exploitant de l'installation de transit, regroupement où tri adresse dans les meilleurs délais, et 
au plus tard quarante-huit heures après le refus ou la mise en attente du déchet, une copie de 
la notification motivée du refus du chargement ou des documents manquants, au producteur, à 
la (ou aux) collectivité (s) en charge de la coliecte ou au détenteur du déchet. 
Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au 
maximum 2 semaines. Au-delà, le déchet est refusé. 
Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la régularisation 
des documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une installation autorisée à les 
recevoir, des déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés dans le présent article. 

ARTICLE 8.1.3.3 - Entreposage des déchets 

Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la 
réutilisation des déchets doivent être distinctes et clairement repérées. Les zones 
d'entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri 
effectué ou non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé en vue de la réutilisation, 
combustible, amendement, recyclage par exemple). 
L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, 
piges, etc.). 

La hauteur des déchets entreposés n'excède pas trois mètres si le dépôt est à moins de 100 
mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six 
mètres. 

ARTICLE 8.1.3.4 - Opérations de tri des déchets 

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, 
d'élimination). 
Dans le cas d'un déversement accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est 
rassemblé dans un contenant assurant l'étanchéité et pourvu d'une étiquette adéquate, pour 
être expédié dans un centre de traitement des déchets mercuriels. 

Article 10 

Conformément aux dispositions des articles R.181-44 et R.181-45 du code de l’environnement, 
en vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de 
QUINCIEUX et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de QUINCIEUX pendant une durée minimum 
d'un mois. 

Le maire de QUINCIEUX fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale 
de la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement de 
cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

Article 11 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée : 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de 
l'environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la 
publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision.



Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du 1° jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l’objet d'une demande d'organisation d'une mission de 
médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 

Article 12 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire de QUINCIEUX, chargé de l'affichage prescrit à l'article précité, 
+ à l'exploitant. 

Lyon, le 0 Î SEP. 2020 

Le Préfet, 

Pour le préfeb 
«Le sous-préfet, 

Secrétaire géneral adjoint, 

Clément VIVES


